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OBJECTIFS 
Le titulaire du CAP « Conducteur Agent d’Accueil en Autobus et Autocar » a pour mission 

principale d’acheminer en toute sécurité les passagers dans le cadre de leurs déplacements 

réguliers et/ou occasionnels, dans le cadre de transports urbains, scolaires, sur lignes 

régulières ou occasionnelles. Après une première expérience professionnelle, il peut évoluer 

vers des postes de conducteur d’autocar de tourisme, grand tourisme ou événementiel ; de 

formateur, de conducteur de tramway ou encore d’agent d’exploitation puis de responsable 

d’exploitation. 

Délivrance d’un diplôme de niveau V avec l’obtention d’un permis D ainsi que la FIMO. 
 

CHIFFRES CLES 
Nouvelle formation (rentrée 2024) 

 

PRE-REQUIS 
Niveau 3 de CAP, BEP ou supérieur (4, 5) 

Titulaire du permis de conduire VL (B) 

Visite médicale d’aptitude spécifique Poids Lourd 

Avoir plus de 18 ans jusqu'à 29 ans pour l'entrée en formation,  

ou travailleur handicapé sans limite d'âge. 
 

TARIFS 
Gratuité : aucun frais d'inscription ni aucun frais pédagogique ne seront demandés à 

l'entreprise et aux stagiaires. 
 

VALIDATION DE FORMATION 
Formation en un an en alternance 

Titre de niveau 3, enregistré au RNCP (37598) 

Par la voie de l'apprentissage (livret de suivi et d'évaluation de la formation) 

Par la validation d'un examen du permis de conduire réalisé par des inspecteurs. 
 

MODALITES D'ORGANISATION 
Durée : 420 h de formation au CFA sur une année scolaire complète 

1,5 jour par semaine au CFA + semaines intensives 

Date : du 16/09/2024 au 13/06/2025 
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Lieu : Lycée Privé de La Salle – Site Etienne Victor – 2 rue Gaston Mazoyer – 30100 ALES. 

Conditions d'accès : dossier de candidature à demander au Centre de Formation (voir adresse 

ci-dessous) et signature d'un contrat d'apprentissage avec une entreprise d'accueil 

(possibilité d'un entretien avec le responsable pédagogique si nécessaire). 

Délais d'accès : aucun, sous réserve de places disponibles. 8 apprenti(e)s, impérativement 

sont nécessaires pour effectuer le déroulement de la formation. 

Accessibilité aux personnes en situation de handicap : oui, sous réserve des prérequis et être 

en possession d'une attestation d'un médecin agréé par la préfecture signifiant qu'il est en 

capacité de conduite d'un bus ou autobus. Dans l'entreprise, le jeune perçoit un salaire 

(considérer 1ère année du contrat) :  
 

 

CONTENU ET METHODES MOBILISEES 
Enseignement professionnel : les modules s’articulent autour de la conduite, du plateau et de 

l’exploitation. L’apprenti doit mettre en œuvre et clôturer une mission de transport, conduire 

de manière professionnelle, prendre en charge le client, assurer son suivi, le fidéliser et 

traiter l’information, appréhender la technologie des véhicules. 

Dispense de l’enseignement général car titulaire d’un premier diplôme de niveau V ou supérieur. 
 

PERSPECTIVES D'EMPLOI – DEBOUCHES 
Le titulaire du CAP Conducteur agent d'accueil en autobus et autocar peut exercer son métier 

en milieu urbain ou rural, dans des entreprises de transport routier de voyageurs, de tourisme 

(local, régional, national, ou international), transport scolaire, de transport guidé (conducteur 

de tramway ou conducteur de métro). 

Actuellement, il existe une forte demande des entreprises de transports de voyageurs : 

intégration rapide sur le marché de l’emploi. 

Il n’est pas prévu de poursuite d’études dans ce domaine. 
 

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS 
Secrétariat du Centre de Formation : Mme Laurence Esbalin 04 66 56 24 29 

 
Adresse : 17 Place Henri Barbusse - BP 50319 - 30106 Alès cedex                  

Email : lyceedelasalle@wanadoo.fr     
 
 

Pour les personnes en situation de handicap : contacter le référent handicap  
Mme Florence Gerfault : 04 66 56 24 29 


